RESIDENCE DU RUANDA.

TERRITOIRE D' ASTRIDA. Astrida, le I4 février I95I.-
N',}J?/.Tust.
Ob 't: : e T
Affaire N.Merali Banji. Vonsieur le Substitut, RiDa

I "

Comnic sulte & votre n*I05/D/29.660
du 23/I/195I, j'ail l'honneur de vous falre parvenir en annexe
une commission rogatoire et le P.V. n®222 en exécutlon de
cette commission.

Je vous signale cue le brult court paruig
la population indienne d’ Astrida que Nurmohamed Meralil
Banji aurait détourné de 1l’argent au préjudice de sa Mére.

L'Officier de Police Judiciaire,
Ci. L E B S,

Monsieur le Substitut du Procureur du Rol




